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C O N S E I L  D E P A R T E M E N T A L  D E  L A  D O R D O G N E  

Orientations budgétaires  2020 

Vendredi 10 janvier 2020 (matin) 

PRESENTS : 
M. PEIRO Germinal, Président

Mme ANGLARD Régine 

M. AUZOU Jacques 

M. BAZINET Didier 

M. BENFEDDOUL Adib 

Mme BLANC LAJONIE Gaëlle 

M. BOIDÉ Thierry 

Mme BORDES Mireille 

M. BOURDEAU Pascal 

Mme BOURRA Francine 

M. BOUSQUET Dominique 

Mme CAPPELLE Carline 

Mme CHEVALLIER Sylvie 

M. CIPIERRE Thierry 

Mme DE ALMEIDA Corinne 

Mme DEFOULNY Christel 

M. DELAGE Henri 

M. DELMARÈS Frédéric 

M. DOBBELS Stéphane 

M. DROIN Jean-Fred 

Mme GERVAISE Nicole 

M. KARP Michel 

Mme LABARTHE Cécile 

M. LAJUGIE Michel 

M. LAMONERIE Bruno 

Mme LANGLADE Colette 

M. LOTTERIE Jean-Paul 

M. MAGNE Jean-Michel 

Mme MANET-CARBONNIÈRE Nathalie 

Mme MARSAT Marie-Lise 

Mme MARTY Elisabeth 

Mme MAYAUD Natacha 

M. MÉRILLOU Serge 

M. MOSSION Laurent 

M. NADAL Jeannik 

M. NARDOU Thierry 

Mme NEVERS Juliette 

M. PROTANO Pascal 

Mme ROBERT-ROLIN Marie-Pascale 

Mme SEDAN Annie 

M. TEILLAC Christian 
M. TESTUT Michel 

Mme VARAILLAS Marie-Claude 

Mme VEYSSIÈRE Marie-Rose 

ABSENTS EXCUSÉS : 
Mme BOUCAUD Christelle 

Mme HUTH Joëlle 

Mme FLAQUIÈRE Maryline 

Mme PISTOLOZZI Brigitte 

Mme VEYSSIÈRE  Colette 

M. ZACCARON Armand 
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Président de Séance : Germinal PEIRO, Président du Conseil départemental. 
Secrétaire de séance : Stéphane DOBBELS. 

La séance est ouverte à 9H35. 
Travaux en commission de 10H50 à 11H25. 

La séance est levée à 14H10. 

DÉLÉGATIONS DE VOTE : 

Mme BOUCAUD a donné pouvoir à M. DOBBELS (délibérations n° 1à 8) 
Mme HUTH a donné pouvoir à Mme DEFOULNY (délibérations n° 1 à 8) 
Mme FLAQUIERE a donné pouvoir à M. DROIN (délibérations n° 1 à 8) 
Mme PISTOLOZZI a donné pouvoir à M. PEIRO (délibérations n° 1 à 8) 
Mme Colette VEYSSIERE a donné pouvoir à Mme MARSAT (délibérations n° 1 à 8) 
M. ZACCARON a donné pouvoir à Mme LANGLADE (délibérations n° 1 à 8)
M. LAJUGIE a donné pouvoir à Mme ANGLARD à partir de 11H30 (délibérations n° 1 à 8)
M. KARP a donné pouvoir à M. LAMONERIE à partir de 11H45 (délibérations n° 2 à 8)
Mme MAYAUD a donné pouvoir à M. MOSSION à partir de 11H50 (délibérations n° 2 à 8)
Mme MARTY a donné pouvoir à M. BOUSQUET à partir de 12H25 (délibérations n° 2 à 8)
M. LOTTERIE a donné pouvoir à M. MAGNE à partir de 13H05 (délibérations n° 4 à 8)
M. BENFEDDOUL a donné pouvoir à M. PROTANO à partir de 13H05 (délibérations n° 4 à 8)
M. AUZOU a donné pouvoir à Mme VARAILLAS à partir de 13H15 (délibérations n° 4 à 8)
Mme LABARTHE a donné pouvoir à M. DELMARÈS à partir de 13H20 (délibérations n° 5 à 8)
M. CIPIERRE a donné pouvoir à M. PROTANO à partir de 13H35 (délibération n°7)

LISTE DES RAPPORTS PRÉSENTÉS : 

N° NATURE DE L'AFFAIRE COMMISSIONS RAPPORTEUR OBSERVATIONS 

1 2 3 4 5 6 

1 Rapport général. X X X X X X M. NADAL PREND ACTE 

2 Rapport sur l'égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes au sein du Département de la Dordogne. 

X 
Mme LABARTHE PREND ACTE 

3 Projet d'avenant modificatif à la convention de 
partenariat entre le Département de la Dordogne et le 
Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) 
de la Dordogne. 

X 
M. MÉRILLOU

ADOPTÉE Á 
L’UNANIMITÉ 

4 Budget participatif Dordogne-Périgord 2019. 
Listes des lauréats et conventions types. 

X X X X X X 
Mme VARAILLAS ADOPTÉE Á 

L’UNANIMITÉ 

5 Lancement de l'opération "une naissance, un arbre". X 
Mme DE ALMEIDA ADOPTÉE Á 

L’UNANIMITÉ 

6 Politique départementale de lutte contre le 
réchauffement climatique.       
Bilan des Emissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES). 

X 
M. BOURDEAU PREND ACTE 

7 Rapport sur la situation en matière de 
développement durable du Département de la 
Dordogne - Année 2019 

X X X X X X 
M. BOURDEAU PREND ACTE 

8 

RAPPORT SUR TABLE 

Protocole d’accord transactionnel entre le Département 
et M. Jean-Paul 

X M. DOBBELS
ADOPTÉE Á 

L’UNANIMITÉ 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE 

ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2020 

Délibération n° 20-08 du 10 janvier 2020 

Protocole d'accord transactionnel entre le Département et M. Jean-Paul  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le projet d'aménagement foncier, agricole et forestier sur le territoire des communes de VAUNAC, 

EYZERAC, THIVIERS et SAINT-PIERRE-DE-CÔLE, 

VU le recours formé par M.  devant le Tribunal Administratif de Bordeaux, 

VU le jugement du 29 octobre 2019 du Tribunal Administratif de Bordeaux, 

CONSIDÉRANT l'intention de M.  de se saisir de toutes les voies et délais de recours possibles 

(appel, pourvoi devant le Conseil d'Etat), 

CONSIDÉRANT qu'il est dans l'intérêt du Département d'éteindre tous recours dans cette affaire et de 

signer un protocole d'accord transactionnel avec M.  en ce sens, 

VU le rapport présenté par M. le Président du Conseil départemental, 

VU l'avis de la 1ère Commission, 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

APPROUVE le protocole d'accord transactionnel ci-annexé. 

AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer et exécuter, au nom et pour le compte du 

Département, ledit protocole d'accord transactionnel. 

2 
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